
 
 

 

 

 

 

C O M M U N E  D ’ E T E A U X  

 

M O D I F I C A T I O N  N ° 2  D U  P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M E  

         

 
 
 

D O S S I E R  D E  N O T I F I C A T I O N  A U X  

P E R S O N N E S  P U B L I Q U E S  A S S O C I E E S                               

E T  D ' E N Q U E T E  P U B L I Q U E  J U I N  2 0 2 0  
   

A D D I T I F  A U  R A P P O R T  D E  P R E S E N T A T I O N  :   

N O T I C E  D E  P R E S E N T A T I O N  D E  L A  M O D I F I C A T I O N  

N ° 2  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J U I N  2 0 2 0

« Certifié conforme par le Maire 

et annexé à la présente 

délibération approuvant la 

modification n°2 du PLU en 

date  du xxx .» 

 

Le Maire, David RATSIMBA 

 

 

 

 



Commune d’ETEAUX  Note de présentation modification n°2 JUIN 2020   2 

 

I- PREAMBULE 

En septembre 1998, la Commune d’Eteaux s’est doté d’un POS valant PLU, lequel a été modifié à deux 

reprises, le 10 mai 2001 et le 24 août 2005. 

En 2008, sont engagées une révision simplifiée (le 23 janvier 2008) ainsi que les trois modifications n°3, 

4 et 5 (approuvées le 23 janvier et le 16 juillet 2008). 

Deux nouvelles modifications sont engagées pour être approuvées en 2010 (les 17 mars et 17 

novembre). 

Enfin, la mise en révision générale a été décidée par délibération du Conseil Municipal en date du 23 

février 2011. 

Ainsi, la Commune d’Eteaux est couverte par un PLU approuvé par délibération du conseil municipal 

du 19 mars 2014, PLU ayant fait l’objet d’une modification n°1 approuvée par délibération du conseil 

municipal du 17 octobre 2018.  

En application de l’article L. 153-38 du code de l’urbanisme, le conseil municipal a prescrit la procédure 

de modification n°2 du PLU, le projet de modification portant notamment sur l’ouverture à l’urbanisation 

de 3 zones de la commune,  

 

II- OBJECTIF ET JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA 
PROCEDURE 

 
 

1- OBJECTIFS DE LA MODIFICATION N°2 DU PLU 

 
La procédure d’évolution du PLU d’ETEAUX engagée par délibération du conseil municipal en date du 
19 juin 2019 a plusieurs objectifs : 

• L’ouverture à l’urbanisation de 3 zones AU (zones d’urbanisation future), avec création d’une 

OAP sectorielle sur chacune des trois zones concernées,  

• La rectification d’erreurs matérielles contenues dans le règlement du PLU d’Eteaux,  

• Le toilettage et la réécriture de certaines clauses du règlement du PLU pour éviter les erreurs 

d’interprétation, 

• La mise à jour du plan de zonage du PLU quant à la matérialisation du bâti patrimonial et du 

fonds de plan pour figuration des nouvelles constructions et du nouveau découpage cadastral 

dans certains secteurs de la commune. 

 

2- CADRE REGLEMENTAIRE ET JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE  

 

Les modifications proposées dans la présente procédure du PLU d'ETEAUX ne visent : 

▪ ni de changer les orientations définies par le PADD,  

▪ ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  
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▪ ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance,  

▪ ni d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 
la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

En ce sens et conformément aux dispositions de l'article L.153-31 du Code de l’Urbanisme, la procédure 
de révision n'est pas requise. 

La procédure ayant notamment pour objet l’ouverture à l’urbanisation de zones AU, la procédure de 
modification simplifiée n’est pas non plus requise.  

Ainsi les propositions de modifications envisagées dans la modification N°2 du PLU d'ETEAUX 
s'inscrivent dans une procédure de modification, en application de l’article L. 153-41 du code de 
l’urbanisme. 

En application de l’article L. 153-38 du code de l’urbanisme, le projet portant sur l’ouverture à 
l’urbanisation de 3 zones, le conseil municipal a délibéré le 19 juin 2019 pour prescrire la procédure de 
modification n°2 du PLU.  

Avant l’ouverture de l’enquête publique, le projet de modification n°2 du PLU d’Eteaux est notifié aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme.  

Le projet de modification n°2 est ensuite soumis à enquête publique, pendant un mois minimum. Il est 
ensuite éventuellement modifié pour tenir compte des avis des personnes publiques associées qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. La 
modification n°2 est ensuite approuvé par délibération du conseil municipal (article L.153-41 et suivants 
du code de l’urbanisme). 

 

ETAPES DE LA PROCEDURE : 

 

1- Délibération du conseil municipal prescrivant la procédure de modification n°2 du PLU 
d’ETEAUX 

a. Transmission au Préfet 
b. Mesures de publicité 

 

2- Elaboration du projet de modification simplifiée et exposé des motifs,  
 

3- Saisine de l’autorité environnementale pour examen au cas par cas,  
 

4- Notification du projet au cas au Préfet et aux personnes publiques associées (PPA) 
 

5- Saisine du Président du tribunal administratif de Grenoble pour nomination du commissaire 
enquêteur,  
 

6- Arrêté du maire de mise à enquête publique 
 

7- Avis et publicité de mise à enquête publique 
 

8- Déroulement de l’enquête publique pendant 1 mois minimum avec mise à disposition du public 
des éléments suivants : 
 

- les pièces du dossier de modification n°2 tel qu’il a été notifié : une notice de 

présentation justifiant la modification envisagée et les dispositions réglementaires 

(graphiques, écrites) avant et après la modification  

- les avis émis sur le projet de PLU par les personnes publiques associées  
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- la mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la 

façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet,  

- l’avis de l’autorité environnementale. 

 

9- Conclusions et rapport d’enquête établis par le commissaire enquêteur, avec modification 
éventuelle du projet pour prendre en compte les éventuels avis des PPA, des observations du 
public et du rapport du commissaire enquêteur.  

 
 

10- Approbation de la modification n°2 par délibération du conseil municipal.  
 

11- Mesures de publicité : 
a. Transmission de la délibération et du projet au Préfet 
b. Affichage en Mairie pendant un mois 
c. Insertion dans un journal d’annonces légales du département,  
d. Publication sur le portail national de l’urbanisme.  

 

III- LE CONTENU DE LA MODIFICATION N°2 

 

1- OUVERTURE A L’URBANISATION DE 3 ZONES AU 

 

JUSTIFICATION DE L’OUVERTURE A L’URBANISATION DES ZONES AU 

Le premier objectif de la modification n°2 du PLU est l’ouverture à l’urbanisation de 3 zones AU : 
 
- Zone AU située lieudit « Sur la Merle », constituées des parcelles cadastrées section A n° 2232, 

2233, 2234, 2235, 2236, 2237, 2238, 2239, 2569, 2570 et 2572 pour une contenance globale de 
8.641 m²,  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

- Zone AU située lieudit « Les Champs Mugnier » constituée de la parcelle cadastrée section B 
n° 1115 pour partie d’une contenance d’environ 6.410 m², 
 

- Zone AU située lieudit « Les Champs Mugnier » constituée des parcelles cadastrées section B 
n° 276, 277, 1144 et 1956 pour une contenance globale de 16. 303 m².  
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Ces trois zones d’urbanisation future avaient été classées en zone AU du fait d’un équipement 
insuffisant, le règlement du PLU d’Eteaux disposant que leur occupation et/ou utilisation devra être 
déterminée ultérieurement par modification ou révision du PLU. 

Elles constituent toutes les trois des dents creuses à l’intérieur de secteurs de la Commune classés en 
zone UC du PLU d’Eteaux déjà construit. L’ouverture à l’urbanisation de ces zones permettra de 
répondre à un besoin croissant en termes de logements sur la Commune d’Eteaux, à l’intérieur de 
secteurs déjà urbanisés, les capacités d'urbanisation des zones déjà urbanisées n’étant plus suffisantes 
pour répondre à ce besoin. 

De plus, dans son rapport de présentation en date d’octobre 2018, le PLU d’Eteaux rappelle que « la 
zone À l’est une zone d’urbanisation future, insuffisamment équipée et destinée à une urbanisation à 
plus long terme de la commune. Le PLU d’ETEAUX comporte plusieurs zones AU, dont une aux 
Champs Mugnier ainsi qu’une seconde zone dans le centre bourg. La zone AU des Champs Mugnier 
se justifie par le manque d’accès sécurisé du secteur. En effet, de nombreuses constructions ont été 
implantées dans le hameau alors que la sortie sur la RD1203 n’est pas satisfaisante.    

En accord avec le gestionnaire de la voirie, un classement en zone AU a donc été proposé sur la partie 
non urbanisée insérée à l’intérieur du bâti existant, afin de différer l’urbanisation tant que des travaux 
de sécurisation ne seront pas effectués sur la voie départementale, sachant que ces travaux ne sont 
actuellement pas à l’ordre du jour. »  

Les travaux de sécurisation de l’accès aux zones AU situées lieudit « Les Champs Mugnier » ont été 
effectués depuis, par la réalisation d’un « tourne à gauche » sur la route départementale 1203. Ceci 
permet donc aux 2 zones AU « Les Champs Mugnier » ainsi qu’à l’ensemble de la zone UC déjà 
construite un accès sécurisé depuis la RD1203 et une sortie satisfaisante pour l’ensemble des 
constructions existantes et à venir sur cette même route départementale.  

Les conditions d’ouverture à l’urbanisation de ces deux zones étant remplies, elles peuvent donc faire 
l’objet d’une modification du PLU pour être ouverte à l’urbanisation.  

En outre, ledit rapport de présentation du PLU d’Eteaux dispose, que la Commune d’Eteaux avait décidé 
de classer en zone AU les terrains susvisés situés lieudit « Sur la Merle », notamment dans l’attente de 
l’assainissement collectif. Les travaux étant en cours d’acheminement vers ce secteur et la zone AU 
constituant une véritable dent creuse à l’intérieur d’un secteur bâti classé en zone UC, la Commune 
d’Eteaux souhaite pouvoir procéder à l’ouverture à l’urbanisation de cette zone à l’occasion de la 
présente modification n°2 du PLU.  

La Commune d’Eteaux souhaite toutefois renforcées les conditions d’ouverture à l’urbanisation de ces 
trois zones AU par l’obligation de recourir à des OAP sectorielles définies aux articles R151-6 et R151-
8 du code de l’urbanisme, OAP qui sont mises en place sur chacun des trois secteurs par la présente 
procédure de modification du PLU d’Eteaux. L’ouverture à l’urbanisation des zones AU est donc 
conditionnée par l’engagement d’une réflexion stratégique et opérationnelle sur le secteur, impliquant 
notamment la définition du niveau de qualité architecturale, urbaine et paysagère attendu et la rédaction 
de dispositions dédiées à l’insertion des constructions dans leur environnement. 

 

RESPECT DU PADD 

 

Les grandes orientations d’aménagement du PLU d’ETEAUX sont les suivantes : 

1- Diversifier l’habitat et limiter l’étalement urbain,  
2- Renforcer la centralité du bourg d’Eteaux,  
3- Assurer une meilleure gestion des déplacements au sein du territoire communal et du bassin 

de vie,  
4- Favoriser le développement économique à l’échelle de la Commune,  
5- Protéger les espaces et milieux naturels,  
6- Valoriser le patrimoine bâti et paysager,  
7- Positionner Eteaux au sein de l’intercommunalité.  

 

L’ouverture à l’urbanisation des 3 zones du PLU ne va pas à l’encontre de ces grandes orientations 
d’aménagement. 

Les 3 secteurs objets de l’ouverture à l’urbanisation constituent des dents creuses dans des secteurs 
classés en zone UC. Les OAP mises en place sur les 3 secteurs respectent les règles de densification 
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de la zone UC et imposent de prévoir une diversité d’habitat en mixant l’habitat individuel et l’habitat 
intermédiaire.  

Il n’y a pas d’étalement urbain, les 3 secteurs étant contenus à l’intérieur de zones déjà urbanisées, et 
étant les seules parties de ces hameaux restants à construire.  

Compte tenu de leur situation dans la commune d’Eteaux et à l’intérieur de secteurs déjà urbanisés, il 
n’y a pas d’atteintes aux espaces et milieux naturels.  

 
RESPECT DU SCOT DU PAYS ROCHOIS 

 
La superficie du territoire de la Commune d’ETEAUX concernée par le projet d’ouverture à l’urbanisation 
est la suivante : 
 

▪ OAP 9 : « Les champs Mugnier » : environ 1,6 ha 

▪ OAP 10 : « Faverge » : environ 0,6 ha 
▪ OAP 11 : « Sur la Merle » (Coudray) : environ 0,93 ha 

 
Soit un total d’environ 3,13 ha 

 

L'objectif de croissance démographique pour la commune d’Eteaux est fixé à 2,2 % par an par le SCoT 
du Pays Rochois. 

 
Pour mémoire, la commune a connu une progression démographique de :  
- 1,7 % par an sur la période 2016 à 2019 
- 2,3 % par an sur la période 2011 à 2016 (données INSEE).  
- 2,7 % par an sur la période 2006-2011 (données INSEE).  
 
Le nombre d’habitants a augmenté entre 2011, 2016 et 2019, passant de 1.737 habitants en 2011, 1.946 
habitants en 2016 et 2047 en 2019 mais la tendance est à un ralentissement du rythme de croissance 
démographique. 

L’ouverture à l’urbanisation des 3 zones AU permettrait de créer 40 logements neufs environ : 

• OAP 9 « Les Champs Mugnier » : environ 22 logements en habitat individuel ou intermédiaire 

• OAP 10 « La Faverge » : environ 9 logements en habitat individuel ou intermédiaire 

• OAP 11 « sur la Merle » : environ 9 logements en habitat individuel et intermédiaire. 
 
Soit une moyenne pour les 3 OAP de 12,7 habitants à l’hectare. 
 
En comptabilisant environ 2,5 personnes, en moyenne, par ménage occupant un logement : 40 
logements x 2,5 = 100 habitants. 
 
L’ouverture à l’urbanisation des 3 zones AU permettra d’accueillir environ 100 habitants 
supplémentaires, à échéance comprise entre 3 ou 4 ans. 
 
Si l’on considère le nombre d’habitants au dernier recensement (2.047 habs) et le taux de croissance 
annuelle maximale de la population imposée par le SCOT du Pays Rochois pour la commune d’Eteaux 
(2,2 %), cela donne une croissance annuelle possible d’environ 43 nouveaux habitants par an.  
 
Soit sur une période de 3 ans, une possibilité de croissance de 129 habitants maximum.  
 
La croissance engendrée par le projet d’ouverture à l’urbanisation des 3 zones sera donc inférieure à 
celle permise par le SCOT et respecte donc le taux de croissance annuelle maximale de la population 
imposé par le SCOT. 
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Le cadre et la qualité de vie proposés par la Commune d’Eteaux, sa proximité du bassin d’emploi de 

Genève (à environ 25 km), sa situation géographique stratégique au carrefour de la vallée de l’Arve et 

de l’agglomération annécienne sont tant de facteurs qui rendent la Commune d’Eteaux très attractive.  

Elle fait partie d’un territoire sous pression, d’un département qui ne cesse d’accueillir de nouveaux 

habitant qu’il faut loger.  

C’est dans ce contexte que l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs de la Commune se 

justifie également.  

MIXITE SOCIALE 

Les 3 OAP instaurées sur les secteurs à ouvrir à l’urbanisation n’impose pas de mixité sociale.  

En effet, la volonté est de prévoir l’offre de logements locatifs aidés au plus près du centre-bourg 

d’Eteaux et des transports.  

Pour répondre à l’exigence de mixité sociale, la Commune avait d’ores et déjà prévu lors de 

l’élaboration du PLU : 

- Un emplacement réservé « Prés de Sales » permettant la réalisation d’environ 40 logements 

locatifs sociaux,  

- 2 servitudes pour création de logements locatifs sociaux en zones AUa et AUb permettant au total 

la réalisation d’environ 30 logements locatifs sociaux,  

Soit une programmation d’environ 70 logements locatifs sociaux pour la Commune d’Eteaux, au-delà 

de l’objectif du PLH. En effet, l’objectif de production de logements locatifs aidés sur la durée du 

dernier PLH était de 25 logements pour la Commune d’Eteaux.  
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OAP N°9 – Les Champs Mugnier 
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OAP N°10 « LA FAVERGE » 
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OAP N°11 « SUR LA MERLE » 
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2- MODIFICATIONS DU DOCUMENT ANNEXE « ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION » 

 

Dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation des 3 zones AU, il est procédé à la modification du 

document annexe au PLU intitulé « ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION ». 

Ce document faisant figurer en préambule du document un rappel de la loi et les effets juridiques des 

OAP, il est d’abord procédé à la mise à jour du texte, compte tenu de la nouvelle nomenclature des 

articles du code de l’urbanisme définissant les orientations d’aménagement et de programmation.  

Les OAP sont désormais définies par les articles L.151-6 et L.151-7 du code de l’urbanisme et non plus 

l’article L. 123-1-4 du code de l’urbanisme.  

Avant modification 

 

APRES MODIFICATION 
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La page suivante de la même annexe est également modifiée pour compléter le plan indiquant les 

secteurs soumis à OAP par les 3 OAP n°9, 10 et 11. 

AVANT MODIFICATION 

 

APRES MODIFICATION 
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3 – LES ADAPTATIONS A APPORTER AU REGLEMENT ECRIT 

 

Dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme qui ont été sollicités depuis la dernière 

modification du PLU, il est apparu la nécessité de : 

- préciser certaines notions contenues dans le règlement écrit, de rectifier certaines erreurs, afin 

d’éviter tout problème d’interprétation du règlement écrit, 

- préciser ou ajouter des règles qui ne remette pas en cause l’équilibre du PLU, afin que le 

règlement traduise le plus fidèlement possible la volonté urbanistique de la Commune d’Eteaux,   

- de donner une nouvelle structure au règlement de la zone A pour le rendre plus lisible et 

compréhensible et ainsi moins sujet à interprétation.  

 

1- INSERTION DE DISPOSITIONS GENERALES DANS LE REGLEMENT 

ECRIT 

Afin de préciser dans le règlement écrit certaines dispositions réglementaires courantes en matière 

d’urbanisme, il est inséré en préambule du règlement écrit des dispositions générales applicables à 

l’ensemble des zones du PLU.  

Dans ces mêmes dispositions générales, il est inséré des dispositions applicables au patrimoine bâti 

repéré au plan de zonage et les prescriptions applicables à chacun de ces bâtiments. En effet, le PLU 

d’Eteaux fait état sur son règlement graphique de trois repérages : 

- Bâtiments repérés par un triangle noir : correspondant au patrimoine bâti à préserver au titre de 

l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, et situé en zone urbaine Centre bourg et Sur la Merle.  

- Petit patrimoine bâti repéré par une croix rouge,  

- Bâtiments à préserver situés en zone A et par une étoile rose et classés soit « Patrimonial », soit 

« A »  aux annexes 1 et 2 « Classement des fermes ». 

Le règlement de PLU ne contenait jusqu’ici aucune disposition applicable à ce patrimoine, à l’exception 

de quelques règles contenues dans le règlement de la zone A. Il était alors totalement interprétatif sur 

les conditions de réhabilitation et d’intervention sur ce bâti. Ainsi, il est précisé dans les dispositions 

générales toutes les mesures permettant la préservation de ce bâti ainsi que les règles architecturales 

à respecter en cas de réhabilitation.  

 

 



Commune d’ETEAUX  Note de présentation modification n°2 JUIN 2020   14 

 

 

 

 

2- INSERTION D’UN LEXIQUE  

Afin d’éviter au maximum les problèmes d’interprétation du PLU qui pourraient se poser au moment 

des demandes d’autorisations d’urbanisme, il est important d’indiquer dans le règlement écrit les 

définitions des principaux termes utilisés et le sens que la Commune a souhaité donner à certaines 

notions.  

Le décret du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et 

à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme avait prévu la publication d’un lexique 

national de l’urbanisme visant notamment à poser les définitions des principaux termes utilisés dans le 

livre 1er du code de l’urbanisme.  

Le décret laisse toutefois aux auteurs des PLU(i) la faculté d’étoffer ce lexique par des définitions 

supplémentaires et de préciser les définitions nationales sans en changer le sens, notamment pour les 

adapter au contexte local. 

Ainsi, il est inséré en fin de règlement écrit un lexique reprenant les principaux termes utilisés dans le 

PLU de la Commune d’Eteaux, en y insérant également quand cela est nécessaire des graphiques 

illustrant certaines définitions et applications des règles.  
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APRES MODIFICATION 

 

 

 

 



Commune d’ETEAUX  Note de présentation modification n°2 JUIN 2020   16 

 

 

 

3- DEROGATION EXPRESSE A LA REGLE DE L’ARTICLE R. 151-21 DU 

CODE DE L’URBANISME 

L’article R.151-21 du code de l’urbanisme dispose que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la 

construction, sur une ou plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié 

au regard de la totalité des règles édictées par le PLU, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose.  

Ainsi, le principe général résultant de l'article R. 151-21, alinéa 3, du code de l'urbanisme impose que 
les règles du PLU s'appliquent à l'ensemble du projet sauf stipulations contraires précisées dans le plan.  
 
Or, la Commune d’Eteaux souhaite déroger à ce principe général et faire en sorte que les règles du 
PLU s’applique lot par lot en cas de lotissement ou de permis valant division. Pour cela, elle doit le faire 
expressément, en insérant une clause spécifique dans le règlement écrit et en le justifiant dans le 
rapport de présentation.  
 
Ainsi, la Commune d’Eteaux s’oppose expressément à l’application des dispositions de l’article R 151-
21 du code de l’urbanisme. Elle souhaite en effet qu’en cas de construction sur une ou plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en 
propriété ou en jouissance, les règles du PLU s’appliquent lot par lot et cela : 

• dans un souci de cohérence architecturale et d’uniformité de l’implantation des constructions 
sur l’ensemble de la Commune et notamment dans les secteurs à dominante d’habitat 
intermédiaire et individuel,  

• afin que soient respectées par tout projet urbain les règles d’implantation des constructions sur 
les lots tels qu’ils devront être dans leur consistance finale, après division,  

• et enfin pour que le recours au lotissement ou au permis valant division ne soit pas utilisé pour 
s’affranchir des règles d’urbanisme telles que voulues par la Commune d’Eteaux.  

 
Toutefois, afin de permettre à la production d’habitat intermédiaire, tel que prescrit par le SCOT du Pays 
Rochois, sous la forme de maisons jumelées, mitoyennes, la règle d’implantation des constructions par 
rapport aux propriétés voisines pourra prévoir une implantation en limite de propriété de part et d’autre 
de chacun des lots contigus.  
 
De même, toujours dans un souci de cohérence architecturale et d’uniformité de l’implantation et de la 
hauteur des constructions principales sur les lots, la Commune souhaite interdire le recours à la 
servitude de cour commune entre deux lots voisins, servitude qui permettrait par le truchement du droit 
privé de déroger à certaines règles du PLU.  

https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CODE_URBA_ARTI_R151-21&FromId=Z4185
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Ainsi, il est inséré dans la partie nouvelle du règlement écrit « Dispositions générales » une clause 
stipulant expressément la dérogation aux dispositions de l’article L. 151-21 al. 3 et une clause interdisant 
le recours aux servitudes de cour commune. 
 
 
APRES MODIFICATION 
 
« DISPOSITIONS GENERALES »  
 

 

 

 

4- DEFINITION DES ZONES DU PLU 

Afin de faciliter la compréhension du champ d’application et de la nature de chaque zone du PLU, il 

est inséré en préambule du règlement de chacune d’elles la définition de ces zones. 

➢ Article liminaire Zone UA 
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➢ Article liminaire Zone U

 

➢ Article liminaire Zone UC 

 

 

➢ Article liminaire Zone UE 
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➢ Article liminaire Zone Ux 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

➢ Article liminaire Zone AU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Article liminaire Zone AUa 
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➢ Article liminaire Zone AUb 

➢ Article liminaire Zone AUc 
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➢ Article liminaire Zone AUx 

 

 

 

 

➢ Article liminaire Zone A 
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➢ Article liminaire Zone N 
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5- MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 DES ZONES Ua, Ub, Uc, Ue, Ux, AUa, 

AUb et AUc « ACCES ET VOIRIE » 

Dans un souci de sécurisation des raccordements des accès privés depuis et vers les voies publiques, 

il est précisé que la pente de la surface dégagée sur une longueur de 5 m à partir de la chaussée 

publique ne doit pas avoir une pente supérieure à 5 %.  

Dans ce même souci de sécurité, il est précisé que les portails et entrées de garage prévus le long de 
la voie publique ou d’une voie privée ouverte au public devront respecter un recul de 5 m par rapport 
à la voie pour permettre le stationnement des véhicules devant les entrées privatives sans empiéter 
sur la voie publique ou la voie privée ouverte au public. 

 

Ainsi, la rédaction des articles Ua3, Ub3, Uc3, Ue3, Ux3, AUa3, AUb3, AUc3 est modifiée.  

Exemple de modification proposée à l’article Ua 3 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 
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6- MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DES ZONES Ua, Ub, Uc, Ue, Ux, AUa, 

AUb, AUc, AUx et A  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans un souci de sécurité de la circulation publique, il est précisé dans le réglement de  PLU que, pour 

le calcul des règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, les  

débords de toiture  et les balcons seront pris en compte quelque soit leur longueur s’ils sont susceptibles 

de porter atteinte  à la sécurité de la circulation publique.

Exemple de modification proposée à l’article Ua 6 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 

 

7- MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 DES ZONES Ua, Ub, Uc, Ue, AUa, 

AUb,AUc et A : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX PROPRIETES VOISINES 

 

7-1 Le terme « séparatrice » est remplacé par le terme « séparative » 

Le terme qui convient en matière d’urbanisme est celui de « séparative » quant il s’agit de qualifier les 

limites de propriétés voisines. Cela permet également d’être cohérent avec le terme utilisé dans le 

lexique joint au PLU.  

 

Exemple de modification proposée à l’article Ua 7 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune d’ETEAUX  Note de présentation modification n°2 JUIN 2020   25 

 

7-2- Suppression du graphique illustratif de la règle d’implantation des constructions 

par rapport aux propriétés voisines, intitulé « COUPE » 

 

Le graphique illustratif ne correspondant pas à la règle d’implantation des constructions par rapport aux 

limites de propriété voisines énoncée dans l’article 7, il est supprimé. Un graphique conforme à la règle 

est inséré dans le lexique du règlement écrit.  

 

AVANT MODIFICATION 

 

APRES MODIFICATION 

 

 

 

 

7-3 – Précisions sur l’implantation des annexes  

Afin de rendre conforme le texte du règlement de PLU aux volontés de la Commune par rapport à 

l’implantation des annexes, il est précisé dans l’article 7 que les annexes édifiées dans la bande de 

recul ne devront pas être accolées à la construction principale et ainsi respecter une distance minimale 

d’un mètre entre l’annexe et la construction principale. Il est également précisé que le point de référence 

de la hauteur maximale de 3 m, en l’occurrence l’acrotère, en cas de toiture terrasse.  

De plus, pour éviter tout problème d’interprétation sur la possible implantation des annexes dans la 

bande de recul et non seulement en limite de propriété, il est précisé que les annexes peuvent être 

construite à un distance allant de 0 à 3 m de la limite de propriété voisine.  

Enfin, dans la zone Ua, il est supprimé la condition de la longueur cumulée des façades des annexes à 

14m, puisqu’une seule annexe non habitable  est autorisée en zone Ua. Cette règle de la longueur 

cumulée des façades est donc sans objet en zone Ua car elle ne vaut qu’en cas de plusieurs annexes 

possibles dans la zone.  
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Modification proposée à l’article Ua 7 (cf. pièce règlement modifié jointe) :

 

7-4- Précision de la non-prise en compte des débords de toiture et des balcons au-delà d’1,20 

m 

Pour une meilleure compréhension du texte du règlement et afin d’éviter tout problème d’interprétation, 

il est précisé que le surplus au-delà d’1,20m des débordements de toitures et des balcons est pris en 

compte pour le calcul de la distance entre la limite séparative voisine et tout point du bâtiment.  

Exemple de modification proposée à l’article Ua 7 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 
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8- MODIFICICATION DE L’ARTICLE 10 DES ZONES Ua, Ub, Uc, Ue, Ux, AUa, 

AUb, AUc, AUx, A : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La définition de la hauteur maximale des constructions est reprécisée pour faciliter l’instruction des 

permis. Ainsi, le point de référence retenu pour calculer la hauteur est le terrain naturel avant travaux.  

Afin d’éviter que des projets présentent des modifications trop importantes de niveaux de terrain, il est 

précisé que les affouillements et exhaussements sont autorisées dans la limite de 1,50 m. 

Enfin, pour faciliter la compréhension du règlement quant à la hauteur maximale des annexes, il est 

précisé que la hauteur dont il est fait mention dans l’article 10 de chaque zone, est bien la hauteur 

maximale des annexes quand celles-ci sont édifiées au-delà de la bande de recul (à une distance de 

plus de 3 m pour les zones Ua et AUa e 4 m pour les autres des limites de propriétés voisines).  

Exemple de modification proposée à l’article Ua 10 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 

 

 

 

9- MODIFICICATION DE L’ARTICLE 10 DE LA ZONE N : HAUTEUR 

MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La définition de la hauteur maximale des annexes est supprimée car sans objet, les annexes n’étant 

pas autorisées en zone N.  

Modification proposée à l’article N 10 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 
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10- MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 DES ZONES Ua, Ub, Uc, Ue, Ux, AUa, 

AUb, AUc, Aux, N : ASPECT EXTERIEUR 

10-1 Toitures 

En zone Ua, le règlement est reprécisé pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme. En 

effet, dans cette zone, les toitures terrasses ainsi que les toitures à pans, à condition qu’elles soient à 

2 pans minimum, sont autorisées. La rédaction du règlement sur ce point mérite d’être clarifiée.  

 

Modification proposée de l’article Ua 11 (cf pièce règlement modifié jointe) :  
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Dans les zones Ua, Ub, Uc, AUa, AUb et AUc, la commune souhaite assouplir le règlement en ne 

limitant pas la pente de toit des annexes de plus de 10 m² de surface plancher et/ou d’emprise au sol.  

Modification proposée de l’article Ub 11 (cf pièce règlement modifié jointe) :  
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10-2- Clôtures 

Dans l’ensemble des zones, la Commune souhaite abaisser la hauteur maximale des murs bahuts de 

0,60 m à 0,40 m et préciser les règles relatives à la hauteur autorisée des portails et de leurs piliers, 

règles qui n’étaient pas précisés dans le PLU. Elle souhaite imposer une hauteur maximale de 1,60 m 

pour les portails et 1,80 m pour leurs piliers. 

Modification proposée de l’article Ua11 (cf pièce règlement modifiée jointe) : 
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11- MODIFICATION DE L’ARTICLE 12 DES ZONES Ua, Ub, AUa, AUb : 

STATIONNEMENTS DES VEHICULES 

Pour une meilleure compréhension de la règle de configuration des stationnements, il est précisé que 

les places de stationnement doivent respecter à l’arrière de chacune d’elles un dégagement de 6 m. Le 

terme de « recul » peut en effet poser des problèmes d’interprération et être assimilée à une règle 

d’implantation des places de stationnement.  

Modification proposée à l’article Ua12 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 

 

 

ARTICLE Ua 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Afin d’assurer le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations en dehors des voies publiques, il est exigé : 

- pour les constructions destinées à l’habitation : 
2 places de stationnement par logement dont au moins 1 couverte et intégrée au bâtiment 
principal d’habitation. Les places couvertes devront rester ouvertes, les boxes sont 
autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de stationnement obligatoire. 

1 place par logement pour l’habitat locatif financé avec un prêt aidé de l’Etat. 

- pour les constructions destinées aux bureaux : 
le nombre de places de stationnement sera apprécié en fonction de l’opération projetée. 

- pour les constructions destinées à l’hébergement hôtelier et/ou de restauration : 
1 place de stationnement par unité d’hébergement et une place de stationnement par 10 m² de 
salle de restaurant. 

- pour les constructions destinées au commerce : 
le nombre de places de stationnement sera apprécié en fonction de l’opération projetée. 

- pour les équipements publics ou d’intérêt général : 
le nombre de places de stationnement sera apprécié en fonction de l’opération projetée. 
 

Les dimensions minimales des places de stationnement sont de 2m50 x 5m et 6m de recul de 
dégagement à l’arrière de chacune d’elles. Chaque place devra être accessible 
indépendamment des autres. 

 
(…) 
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12- MODIFICATION DE L’ARTICLE Ue1: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS 

DU SOL INTERDITES 

Le règlement de la zone Ue étant imprécis et incomplet quant à la nature des occupations et utilisations 

du sol interdites, et pouvant ainsi prêter à interprétation lors de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme, la Commune souhaite préciser expressement ces occupations et utilisations proscrites 

dans la zone. L’article Ue1 est ainsi complété d’une liste des constructions non vouée à la gestion et à 

l’accueil des équipements publics et collectifs et aux constructions d’intérêt général.  

Modification proposée à l’article Ue1 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 

 
 

ARTICLE Ue 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

1. Rappel 
 

L’installation de caravanes isolées est soumise à autorisation. 

 
2. Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas 

mentionnées au chapitre 2 de l’article Ue2 
 

Sont interdits :  
 
• les habitations (à l’exception de celles mentionnées à l’article 2),  
• l‘hébergement hôtelier,   
• les bureaux et services (à l’exception de celles mentionnées à l’article 2),  
• les commerces,  
• l‘artisanat,  
• les industries,  
• les exploitations agricoles ou forestières,  
• les entrepôts. 
  
Sont également interdits :  
 
• les dépôts de matériaux et de déchets de toute nature,  
 
• l’ouverture et l’exploitation de carrière,  
 
• la création ou l'agrandissement d'un terrain de camping,  
 
• l’installation pour une durée supérieure à trois mois par an, d'une caravane ou d’une 
résidence mobile (qu’elle ait conservé sa mobilité ou non), 
 
• la création ou l'agrandissement d'un parc résidentiel de loisirs prévu au 1° de l'article R. 
111-34 ou d'un village de vacances classé en hébergement léger prévu par l'article L. 325-1 
du code du tourisme, 
 
• l'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés, 
 
• lorsqu'ils sont susceptibles de contenir de dix à quarante-neuf unités les dépôts de 
véhicules et les garages collectifs de caravanes (qu’elles aient conservé leur mobilité ou 
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non),  
 
• lorsqu'ils sont susceptibles de contenir au moins cinquante unités les dépôts de véhicules 
et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs (qu’elles aient 
conservé leur mobilité ou non), 
 
• à moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la 
profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100 m2, 
 
• l'aménagement ou la mise à disposition des campeurs, de façon habituelle, de terrains ne 
nécessitant pas un permis d'aménager en application de l'article R. 421-19 du Code de 
l’urbanisme,  
 
• l'installation, en dehors des terrains de camping et parcs résidentiels de loisirs, d'une 
caravane autre qu'une résidence mobile mentionnée au tiret ci-dessous lorsque la durée de 
cette installation est supérieure à trois mois par an ; sont prises en compte, pour le calcul de 
cette durée, toutes les périodes de stationnement, consécutives ou non, 
 
• l'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000614 du 5 juillet 
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat permanent 
des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois consécutifs,  
 
• les aires d'accueil des gens du voyage. 
 

 

 

13- MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 DES ZONES X et AUx : OCCUPATIONS 

ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Le règlement des zones Ux et AUx étant imprécis et incomplet quant à la nature des occupations et 

utilisations du sol interdites, et pouvant ainsi prêter à interprétation lors de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme, la Commune souhaite préciser expressement ces occupations et utilisations proscrites 

dans ces 2 zones. L’article 1 des zones Ux et AUx est ainsi complété d’une liste des constructions non 

vouée à l’activité économique.  

Modification proposée à l’article Ux1 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 

 

ARTICLE Ux 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées 
au chapitre 2 de l’article Ux 2. 

Sont interdits :  

• les exploitations agricoles et forestières,  

• les habitations (à l’exception de celles mentionnées à l’article 2),  

Sont également interdits :  

• les dépôts de matériaux et de déchets de toute nature,  
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• l’ouverture et l’exploitation de carrière,  

• la création ou l'agrandissement d'un terrain de camping,  

• l’installation pour une durée supérieure à trois mois par an, d'une caravane ou d’une 
résidence mobile,  

• la création ou l'agrandissement d'un parc résidentiel de loisirs prévu au 1° de l'article R. 
111-34 ou d'un village de vacances classé en hébergement léger prévu par l'article L. 
325-1 du code du tourisme,  

• l'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. • 
L'aménagement d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une superficie 
supérieure à deux hectares,  

• lorsqu'ils sont susceptibles de contenir de dix à quarante-neuf unités les dépôts de 
véhicules et les garages collectifs de caravanes,  

• lorsqu'ils sont susceptibles de contenir au moins cinquante unités les dépôts de 
véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs,  

• à moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100 m2, 

• l'aménagement ou la mise à disposition des campeurs, de façon habituelle, de terrains 
ne nécessitant pas un permis d'aménager en application de l'article R. 421-19 du Code de 
l’urbanisme, 

• l'installation, en dehors des terrains de camping et parcs résidentiels de loisirs, d'une 
caravane autre qu'une résidence mobile mentionnée au tiret ci-dessous lorsque la durée 
de cette installation est supérieure à trois mois par an ; sont prises en compte, pour le 
calcul de cette durée, toutes les périodes de stationnement, consécutives ou non,  

• l'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000614 du 5 juillet 
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat permanent 
des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois consécutifs,  

• les aires d'accueil des gens du voyage. 
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14- MODIFICATION DE L’ARTICLE AU2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS 

DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES 

 

La Commune souhaite préciser dans le règlement de la zone AU que seules sont autorisées les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à la condition que 
les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif et leur 
implantation dans la zone justifiée par des impératifs techniques de fonctionnement du service. 

 

Modification proposée à l’article Ux1 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 
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15- MODIFICATION DU REGLEMENT DE LA ZONE A :  

Suite à l’instruction d’autorisations d’urbanisme sur la zone A du PLU d’Eteaux, il est apparu que le 

règlement était totalement interprétatif et difficile à mettre en œuvre.  

En effet, à la lecture du règlement de la zone A, il est difficile de distinguer et déterminer à quel type de 

constructions s’appliquent les articles du règlement, quelles sont les règles applicables aux 

constructions déjà existantes dans la zone, quelles sont les possibilités et les conditions de changement 

de destination.  

Ainsi la commune souhaite une restructuration du règlement de la zone A et la précision des règles pour 

éviter toute difficulté de mise en œuvre de projets dans la zone A et toute difficulté d’interprétatoin.  

 

16-1- Modification de l’article A2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 

L’article A2 a été restructuré pour éviter tout problème d’interprétation et permettre une meilleure 

compréhension des constructions autorisées dans la zone. Il est notamment reprécisé la distinction 

entre : 

les possibilités d’extension et de constructions d’annexes pour les constructions à usage d’habitation 

dans la zone, en application de l’article L. 151-12 du code de l’urbanisme,  

les possibilités de changement de destination des bâtiments existants dans la zone, en application de 

l’article L. 151-11 du code de l’urbanisme,  

les règles applicables au bâti patrimonial repéré au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 

Pour les constructions à usage d’habitation existantes, la Commune souhaite notamment préciser les 

règles applicables aux annexes à ces bâtiments, à savoir : 

➢ une surface plancher et/ou une emprise au sol ne dépassant pas 30 mètres carrés, 

➢ annexe devant être non accolée au bâtiment existant et à réaliser dans les mêmes matériaux 

que le bâtiment existant, 

➢ limitation de la hauteur à 4 mètres 50 au faîtage par rapport au terrain naturel, 

➢ implantation des annexes à proximité immédiate de la construction principale dans un rayon 

maximum de 10 mètres,  

➢ limitation des annexes à 2,  plus une piscine le cas échéant, sur la même unité foncière,  

➢ annexes devant présenter être à pan, avec une pente minimale de 30%. 

De même pour le bâti patrimonial repérée au titre de l'article L 151- 19 du code de l'urbanisme la 

commune souhaite préciser le caractère des annexes à ces bâtiments, qui devront respecter les mêmes 

règles que les annexes autorisées pour les constructions à usage d’habitation existantes dans la zone 

(cf ci-dessus).   

Enfin, la Commune souhaite préciser que pour les changements de destination, ils devront faire l’objet 

d’un permis de construire.  
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Modification proposée à l’article A2 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 
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16-2- Modification de l’article A3 : ACCES ET VOIRIE 

La commune souhaite préciser qu’en zone A : 

➢ l’ouverture de toute voie privée nouvelle non destinée à desservir une construction 

existante, ou autorisée, est interdite.  

➢ un projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination 

des constructions ou des aménagements envisagés et notamment si les caractéristiques 

de ces voies rendent difficile la circulation des engins de lutte contre l’incendie. 

 

Modification proposée de l’article A3 (cf pièce règlement modifiée jointe) : 
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16-3- Modification de l’article A6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Pour faciliter la compréhension du règlement, la Commune souhaite préciser que les règles 

d’implantation s’appliquent aux constructions nouvelles autorisées à l’article A2.  

De plus, comme évoqué à l’article 7 de la présente note de présentation, dans un souci de sécurité de 

la circulation publique, il est précisé dans le réglement de  PLU que, pour le calcul des règles 

d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, les  débords de toiture  et 

les balcons seront pris en compte quelque soit leur longueur s’ils sont susceptibles de porter atteinte  à 

la sécurité de la circulation publique. 

Modification proposée à l’article A6 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 
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16-4- Modification de l’article A7: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

 

Pour faciliter la compréhension du règlement, la Commune souhaite préciser que les règles d’implantation 

s’appliquent aux constructions nouvelles autorisées à l’article A3. 

Pour les annexes des constructions à usage agricole qui seraient édifiées dans la bande de recul, la 

Commune souhaite autoriser une hauteur plus importante que celle actuellement possible, pour permettre 

d’abriter des engins agricoles. La hauteur maximale des annexes construites dans la bande de recul est ainsi 

de 4,50 m au lieu de 3,50 m.   

Pour les annexes des autres constructions, la commune souhaite préciser expressement l’application des 

règles prévues à l’article A2.  

Pour le remplacement du terme « séparatrice » par « séparative », la suppression du graphique explicatif et 

la précision de la prise en compte du surplus des débordements de toiture et des balcons, voir article 8 de la 

présente note de présentation.  

Modification proposée à l’article A7 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 
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16-5- Modification de l’article A10: HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Comme vu à l’article 9 de la présente note de présentations, la définition de la hauteur maximale des 

constructions est reprécisée pour faciliter l’instruction des permis. Ainsi, le point de référence retenu pour 

calculer la hauteur est le terrain naturel avant travaux.  

Afin d’éviter que des projets présentent des modifications trop importantes de niveaux de terrain, il est 

précisé que les affouillements et exhaussements sont autorisées dans la limite de 1,50 m. 

L’intérêt architectural et la volonté de préservation des caractéristiques du bâti existant, il est précisé que la 

modification de l’altitude au faitage des bâtiments existants n’est pas autorisée. Il en est de même en cas 

de démolition ou reconstruction d’une construction existante.  

 

Modification proposée à l’article A10 (cf. pièce règlement modifié jointe) : 
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16-6- Modification de l’article A11: ASPECT EXTERIEUR 

La Commune souhaite préciser expréssement dans le règlement de la zone A sa volonté de 
voir préserver le patrimoine bâti existant dans la zone. Elle souhaite que soient précisés 
certains principes en vue de la préservation du caractère architectural du bâti patrimonial, 
principes peu développés dans le règlement de PLU.  
 
Ainsi, afin de préserver l’intégrité du bâti patrimonial existant sur la Commune, il est précisé 
que les caractéristiques des bâtiments existants doivent être au maximum préservés. La 
Commune souhaite notamment une préservation  

➢ des proportions des enduits ou des bardages ;   
➢ du type des menuiseries et de garde-corps ;  
➢ du types d'occultations ;  
➢ des couleurs et des textures de tous les éléments composant la façade ;  
➢ une cohérence de la composition et les proportions des percements existants. 

 
La création d’ouvertures sur les constructions existantes doit être limitées et les ouvertures et 
remplissages en bois existants doivent être privilégiées.  
 

Pour les façades, le caractère de l’architecture traditionnelle locale doit être préservé.  

Ainsi, pour les travaux sur constructions ou ensembles bâtis existants, il est exigé que les 
façades des bâtiments soient principalement en maçonnerie enduite. L’aspect bois en façade 
est néanmoins autorisé, mais à la condition qu’il soit en proportion mesurée et qu’il respecte les 
caractéristiques locales. Dans le cas de restauration, les parements doivent être des enduits 
grattés ou lissés, à base de chaux aérienne ou de ciment artificiel avec incorporation de sable 
de carrière.    
 
 
Concernant les toitures : 
 

- pour les nouvelles constructions à usage agricole, la commune ne souhaite pas 
réglementer les pentes de toit. Ainsi, il est précisé dans le règlement de la zone A 
qu’aucune pente de toit n’est imposée pour les constructions et installations 
d’exploitation agricole.  

- Pour les annexes, elles doivent présenter une pente de 30 % minimum.  
 

- Pour préserver l’intégrité architecturale du bâti patrimonial existant de la commune, 
repéré par une étoile au plan de zonage : 

-  l’installation de capteurs solaires n’est pas autorisée 
- la création d’ouverture en toiture est réglementée. Seuls sont autorisés les châssis pour 

toits en pente et les lucarnes à la condition qu’elles soient traitées en s’inspirant de la 
tradition locale et qu’elles soient limitées en nombre ;  

- Pour les autres constructions et ensembles bâtis existants, il est précisé dans le 
règlement que seules sont autorisées les ouvertures en toiture suivantes : les châssis 
pour toits en pente ; les lucarnes, à la condition qu’elles soient traitées en s’inspirant de 
la tradition locale et qu’elles soient limitées en nombre, les balcons-terrasses ouverts 
dans la pente du toit, à la condition d’éviter tout élément saillant. 

 

Les restaurations de toitures de ces constructions et des ensembles bâtis existants doivent 
préserver au maximum les caractéristiques des toitures d'origine, tant dans leur volumétrie, 
que dans leur implantation par rapport aux murs de façades, ou encore dans leur aspect. 
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Modification proposée à l’article A11 (cf. pièce règlement modifié jointe)  
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3- MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

1- MATERIALISATION DES 3 OAP 

Du fait de l’ouverture à l’urbanisation de 3 zones AU par la mise en place d’OAP n° 9, 10 et 11 sur les 

secteurs « Les Champs Mugnier », « La Faverge » et « Sur la Merle », il est matérialisé sur le 

règlement graphique les 3 OAP, avec délimitation du périmètre de chacune d’elles, leur numérotation 

et le classement en zone AUc.  

OAP n° 9 « CHAMPS MUGNIER » et n°10 « LA FAVERGE » 

 

AVANT MODIFICATION 

 

- Zone AU située lieudit « Les Champs Mugnier » constituée de la parcelle cadastrée section B 
n° 1115 pour partie d’une contenance d’environ 6.410 m², 
 

- Zone AU située lieudit « Les Champs Mugnier » constituée des parcelles cadastrées section B 
n° 276, 277, 1144 et 1956 pour une contenance globale de 16. 303 m².  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES MODIFICATION 
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OAP N°11 « SUR LA MERLE » 

 

AVANT MODIFICATION  

 
- Zone AU située lieudit « Sur la Merle », constituées des parcelles cadastrées section A n° 2232, 

2233, 2234, 2235, 2236, 2237, 2238, 2239, 2569, 2570 et 2572 pour une contenance globale de 
8.641 m²,  

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES MODIFICATION 
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2- MODIFICATION DE LA LISTE DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION 

Le tableau figurant dans le règlement graphique listant les orientations d’aménagement et de 

programmation est complété des 3 OAP n°9, 10 et 11.  

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 
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3- MISE A JOUR DU PLAN GRAPHIQUE AVEC LA REPRISE DU CADASTRE 

La présente modification est l’occasion de mettre en cohérence le plan graphique avec le plan cadastral 

mis à jour.  

La partie basse de la commune (en aval de l'autoroute) ayant fait l'objet d'une reprise du cadastre, le 

fond de plan cadastral apparaissant sur le PLU a également été changé sur cette zone pour faire 

correspondre le parcellaire et le numéro de parcelle au cadastre actuel. 

 

EXEMPLE AVANT MODIFICATION 

 

 

 

EXEMPLE APRES MODIFICATION 
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4- RECTIFICATION D’ERREURS MATERIELLES 

 

1- RECTIFICATION D’UNE ERREUR MATERIELLE SUR LE REGLEMENT GRAPHIQUE 

Lors de l’élaboration du PLU en 2014, il a été délimité un périmètre pour la zone AU situé sur le 

secteur « Sur la Merle » dans lequel a été inclus par erreur sur le règlement graphique une parcelle 

déjà construite au moment de l’approbation du PLU, parcelle qui avait vocation à être classée en zone 

UC.  

Il s’agit de la parcelle cadastrée section A n° 2571, sur laquelle une construction avait été autorisée 

avant approbation du PLU, par un permis de construire PC 07411612A0030 déposé en mairie le 

20/07/2012 et accordé le 24/10/2012 et dont la DROC date du 29/04/2013. Cette construction est 

d’ailleurs matérialisée sur le plan de zonage.  

La zone AU en question est celle située dans le hameau « Sur la Merle », zone qui fait l’objet, par la 

présente modification, d’une ouverture à l’urbanisation. Dès lors, la parcelle cadastrée section A 

n°2571 ne sera pas intégrée à l’OAP n°11 mais bien réintégrée dans la zone UC.   

 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 
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2- MISE A JOUR DU REPERAGE DU PATRIMOINE BATI 

Il a été constaté que le règlement graphique contenait des erreurs quant à la figuration du repérage des 

bâtiments de type « fermes », répertoriés aux annexes 1 et 2 du PLU « Classement des fermes ».  

Ainsi, il est procédé à la mise à jour du pastillage de certains bâtiments : certains bâtiments étaient 

pastillés par erreur comme étant repérés et un bâtiment n’avait pas été pastillé par erreur sur le plan 

graphique, conformément à son classement dans le document annexe « Classement des fermes ».  

Ainsi, il est procédé à la rectification du pastillage de ce bâti patrimonial sur le règlement graphique pour 

en permettre le repérage, en conformité avec les annexes 1 et 2 « Classement des fermes ». 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 
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AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune d’ETEAUX  Note de présentation modification n°2 JUIN 2020   51 

 

 CONCLUSION  

  

Les modifications apportées au PLU concernent l’ouverture à l’urbanisation de 3 zones AU, la 

rectification d’erreurs matérielles contenues dans le règlement du PLU d’Eteaux, le toilettage et la 

réécriture de certaines clauses du règlement du PLU pour éviter les erreurs d’interprétation et la mise à 

jour du plan de zonage du PLU quant à la matérialisation du bâti patrimonial et du fonds de plan pour 

figuration des nouvelles constructions et du nouveau découpage cadastral dans certains secteurs de la 

commune. 

Ces évolutions ne portent pas atteinte à l’esprit du PADD et au-delà, elles participent à la mise en œuvre 

du projet communal.  

La procédure de modification est bien justifiée.  

Le présent dossier de modification est composé :   

 de la présente notice de présentation de la modification n°2, constituant un additif au rapport de 

présentation  

 de la pièce intitulée « Orientations d’aménagement et de programmation » modifiée   

De la pièce « Règlement écrit » modifiée 

 des pièces « Plans de zonage » modifiées  

 des pièces annexes 1 et 2 « Classement des fermes zone A » 


